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Introduction

« La dynamique d'une langue est un equilibre complexe : elle se joue
dans les rapports entre son statut (social, politique, juridique) et ses
pratiques (actives et passives, communicatives et symboliques), dans
une complementarite a etablir avec les autres langues en presence.
C'est en general la baisse du statut de la langue qui entraine la
baisse de ses pratiques, dans un cercle vicieux a effet "boule de
neige" dont les consequences sont graves : la destructuration sociolin-
guistique touche l'ensemble de la culture et des relations sociales. La
perte de la langue passe par la perte progressive de toutes ses fonctions
communicatives (d'abord publiques, puis privees). Une politique effi-
cace de redynamisation consiste done a retablir en priorite le statut
de la langue pour susciter parallelement des pratiques, et ceci dans
une repartition complementaire des fonctions communicatives, qui
doivent etre partagees entre les langues en presence, notamment
avec la langue vehiculaire (pour nous, le francais). »

Les langues ont une place symbolique au sein de chacune des communautes
socioculturelles, en tant que moyen de communication essentiel a la survie et
a la transmission des cultures, le concept de culture etant ici entendu au sens
large. Les « langues de France » sont menacees mais se pratiquent encore.
Entre protection et mepris legislatif, y a-t-il une « bonne reponse » en droit
qui puisse consacrer leur existence et leur vivacite? Si oui, quelle est-elle?
Le droit etatique, malgre les effets qu'il peut avoir sur une situation
donnee, est-il efficace au chapitre de la sauvegarde? En resulte-t-il une percep-
tion appropriee des realites sociales? Le statut juridique d'une langue est-il
l'instrument principal pour en assurer la perennite2

Livre blanc pour Vavenir des langues provenfale et nicoise, 4 octobre 2003, en ligne : http://
prouvenco.presso.free.fr/libreblanc.html

2 Certains juristes interrogent egalement la reponse apportee par le Constituant francais le 21
juillet 2008, notamment Christian Lavialle. Selon cet auteur, « [...] cette
constitutionnalisation n'est pas si favorable qu'on pourrait l'imaginer pour les langues
regionales. Elle realise en effet une nationalisation voilee de celles-ci. [...] le risque est le
nominalisme, e'est-a-dire que le mot remplace la chose, e'est-a-dire la pratique hie et
nunc de celles-ci sur le territoire national », Christian Lavialle, « Du nominalisme
juridique. Le nouvel article 75-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 », R.F.D.A., 6,
Novembre-Decembre 2008, p. 1110.
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Depuis 1539 et l'adoption des articles 110 et 111 de Yordonnance de Villers-
Cotterets, le francais est la langue officielle des actes de l'administration . Sa
primaute en tant que langue de la Republique est egalement specifiee a
l'article 2 de la Constitution4. Cependant, et malgre une volonte d'uniformi-
sation linguistique affichee, les differentes langues pratiquees au sein de ces
territoires qui se sont assembles au fil des siecles afin de former la France con-
temporaine se sont pourtant transmises . Elles ont survecu, malgre le silence
de la Constitution, a rimposition du francais comme langue nationale unique,
puis au privilege accorde a l'apprentissage des langues etrangeres. Mais cette
dynamique s'oppose a un mouvement inverse, intervenant dans le courant du
xxe siecle, a savoir la diminution progressive de leur usage. Le Parlement a
done legifere, notamment en 1951 par la loi Deixonne qui prevoit la genera-
lisation progressive de l'enseignement bilingue pour l'apprentissage du basque,
du breton, du Catalan, de l'occitan et du corse6. Nonobstant cette intervention
legislative, les langues regionales sont restees meprisees par les gouvernants
successifs. Elles subirent un desinteret croissant de la part de nombreux locu-
teurs et leur pratique ne cessa de se deteriorer. En 1992, le gouvernement
signait la Charte europeenne des langues regionales ou minoritaires , mais
ce texte n'a jamais ete ratifie par la France. En effet, le Conseil constitutionnel
l'avait qualifie d'inconstitutionnel. Selon la Haute Cour, la Charte portait
atteinte a l'article premier de la Constitution en conferant « des droits speci-
fiques a des groupes de locuteurs de langues regionales ou minoritaires, a
l'interieur de territoires dans lesquels ces langues sont pratiquees ». Elle
portait egalement atteinte a 1'article 2 de ce texte, puisqu'elle autorisait
« l'usage oral ou ecrit des langues regionales ou minoritaires dans la vie
publique »8.

La legislation nationale applicable concernant les langues regionales etait a
geometrie variable. Certaines d'entres elles beneficiaient de dispositions legis-
latives protectrices, comme les langues polynesiennes, kanak et le corse, alors

Ordonnance de Villers-Cotterets, Article 111 : « De dire et faire tous les actes en langue
francaise [...] ». Cette disposition avait pour objectif de renforcer le francais contre le latin.
Constitution de la France, 1958, Article 2 : « La langue de la Republique est le francais. »
Cette disposition a ete constitutionnalisee le 25 juin 1992. L'objectif du Constituant etait
de preserver la Francais face a l'anglais.
Un rapport rendu au ministre de l'Education nationale en 1999 recensait 79 langues
regionales dont 39 langues d'outre-mer. Bernard Cerquiglini, Les langues de la France,
avril 1999, en ligne : http://www.dglf.culture.gouv.fr/lang-reg/rapport_cerquiglini/
langues-france.html (site consulte le 10 fevrier 2009).
Loi 51-46 relative a l'enseignement des langues et dialectes locaux, dite Loi Deixonne, du 11
Janvier 1951. Cette loi fat abrogee et remplacee par la Loi Bas-Lauriol de 1975, par la Loi
Toubon de 1994, par la loi du 28 avril 2005 et par le Code de l'education.
Conseil de l'Europe, Charte europeenne des langues regionales ou minoritaires, Strasbourg,
1992, en ligne : http://conventions.coe.int/Treary/fr/Treaties/Html/148.htm (site
consulte le 12 fevrier 2009).
Conseil constitutionnel, decision n° 99-412 DC du 15 juin 1999, en ligne : http://www.
conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/depuis-1958/
decisions-par-date/1999/99-412-dc/decision-n-99-412-dc-du-15-juin-1999.11825.html
(site consulte le 10 fevrier 2009).
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que d'autres n'en profitaient pas ou demeuraient moins protegees .
En ce sens, la diffusion des langues regionales telle qu'organisee par le legis-
lateur etait inegale.

C'est pourquoi, sous la pression de certaines organisations internationales
et regionales , sous l'influence des experiences favorables d'autres Etats eur-
opeens" et afin de remedier a l'extinction de ces langues, le Constituant du 21
juillet 2008 a ajoute une disposition supplemental a la Constitution du 4
octobre 1958. Selon le nouvel article 75-1, « [l]es langues regionales appar-
tiennent au patrimoine de la France» . Presentes dans le quotidien de dix
millions de citoyens francais13 ainsi qu'au sein de la legislation, les langues
regionales sont aujourd'hui reconnues au niveau supreme de la hierarchie
des normes.

Cette constitutionnalisation intervient dans le cadre de la modification des
institutions de la Ve Republique proposee par le President de la Republique 4.
L'article 75-1 est Tune des innovations du projet de loi constitutionnelle tel
qu'il a ete modifie au Parlement .

Le debat portant sur cette introduction revele plusieurs tensions, notam-
ment entre les termes constitutionnellement consacres et leur efficacite,
entre le droit interne et le droit international, entre l'uniformite et la diversite,
ainsi qu'entre le fran9ais et les autres langues. II exacerbe egalement les diver-
gences entre les deux Chambres de notre Parlement . Selon les deputes favo-
rables a la reconnaissance, les enjeux portent sur la sauvegarde d'un
patrimoine menace et sur la consecration d'une garantie et d'une securite juri-
dique egales pour toutes les langues regionales. Elle permet egalement de

9 Michel Verpeaux, « La reconnaissance constitutionnelle des langues regionales », Les petites
affiches, 254, 19 decembre 2008, p. 123.

10 Notamment l'Organisation des Nations Unies, via l'article 27 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques; le Conseil de l'Europe, via la Charte europeenne des langues
regionales ou minoritaires et l'U.N.E.S.C.O., via les dispositions sur la preservation de la
diversite linguistique.

1 ' Par exemple, l'Espagne.
12 Constitution de la France, telle que modifiee le 21 juillet 2008, Article 75-1.
13 Pour 10 % de la population de la France, selon un rapport de 1'INSEE de 1999.
14 Celle-ci propose le renouvellement des institutions ae la France dans un objectif de

simplification. A ce propos, certains se demandent s'il s'agit d'une nouvelle Constitution
ou d'un nouveau regime, mais ce n'est pas le sujet que nous souhaitons aborder ici. Sur
ce point, voir « Nouvelle Constitution ou nouveau regime? », Les Petites affiches, 254, 19
decembre 2008, p. 5. Pour une evaluation de l'ensemble de la reforme, voir : numero
special 2008 de la Revue Francaise de droit constitutional; La Semaine Juridique Edition
Generale nc 31, 30 juillet 2008 1170, Dossier « Revision de la Constitution : la V*
Republique renovee? »; Michel Verpeaux, « La revision constitutionnelle a l'arrache », La
Semaine Juridique Edition Generale, 31, 30 juillet 2008 1170, p. 10 et 11 et Michel
Verpeaux et Benoit Plessix, « L'adoption de la revision constitutionnelle », La Semaine
juridique Administrations et Collectives territoriales, 31, 28 juillet 2008, act. 696, p. 3 et 4.

15 Huit articles ont ete ajoutes a la Constitution par la revision du 21 juillet 2008.
L'introduction des langues regionales fut a l'initiative des deputes. Cette reference n'etait
pas presente dans le projet de loi propose par le chef de l'Etat. Voir ci-dessous, Section
1, paragraphe 1, sur la genese de cette introduction.

16 Voir les divers debats en seance publique, a l'Assemblee nationale et au Senat, cites ci-
dessous, et Michel Verpeaux, « La revision constitutionnelle a l'arrache », voir supra,
note 13, § 18.
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repondre au besoin d'enracinement des Francais, de renforcer la cohesion
sociale et la reconnaissance du pluralisme socioculturel . En outre, ces
enjeux sont economiques, professionals, identitaires, transfrontaliers18, edu-
catifs et sentimentaux. Us sont enfin juridiques et pratiques, puisque cette
reconnaissance constitutionnelle avait pour but l'adoption d'une loi de pro-
motion des langues regionales dans les secteurs de l'enseignement, de la cre-
ation artistique et des medias . La reference constitutionnelle satisfait-elle
pour autant a ces objectifs et enjeux initiaux?

Compte tenu des enjeux annonces et de l'intensite des debats parlemen-
taires, il parait fondamental de proposer une analyse de cette modification
constitutionnelle . Elle consistera en une evaluation juridique et critique de
l'introduction de l'article 75-1, qui explore ses apports a deux niveaux, tant
pour les langues regionales elles-memes que pour le droit constitutionnel.
Par ailleurs, la portee de cette reconnaissance sur le fonctionnement des insti-
tutions de la France devra etre abordee.

Ainsi, une premiere partie exposera une analyse de la valeur juridique de
la reconnaissance constitutionnelle des langues regionales (Section 1). Nous
etudierons ensuite les effets juridiques de la reforme (Section 2).

Section 1. La valeur de la reconnaissance juridique des langues regionales

Afin d'evaluer la teneur de la reference constitutionnelle aux langues regionales
(§ 2), nous nous concentrerons d'abord sur la genese de son integration au
projet de reforme (§ 1). Cet expose est essentiel, puisqu'il permet de saisir la
volonte du Constituant et de comprendre le contexte et l'esprit de la reforme,
trois elements propres a orienter Interpretation du nouvel article 75-1.

Paragraphe 1. La genese : l'introduction des langues regionales dans la
Constitution

A plusieurs reprises sous la Veme Republique, le legislateur et le Constituant
francais ont evoque la possibility de reconnaitre les langues regionales, mais

17 D'autres dispositions ont egalement suscite des debats touchant au pluralisme, telles que
celles portant sur la parite nomme/ femme et sur la citoyennete.

18 Eric Auburtin, « Langues regionales et relations transfrontalieres dans l'espace Saar-Lor-Lux
», Herodote, 105, 2002-2, p. 102-122.

19 La facilitation de l'apprentissage des langues et le multilinguisme sont alors invoques.
20 Voir les debats parlementaires cites dans la section 1 et le debat qui a suivi la Declaration du

gouvernement sur les langues regionales du 7 mai 2008, en ligne : http://www.assemblee-
nationale.fr/l3/cri/2007-2008/20080153.asp#P381_72611 (pour tous les travaux preparatoires
cites dans cet article ainsi que la Declaration du gouvernement, sauf mention contraire : sites
consulted le 10 fevrier 2009). La Declaration ne fait pas partie en tant que tel des travaux
preparatoires au projet de loi constitutionnelle sur la modification des institutions de la W^
Republique. Toutefois, elle represente un document essentiel a la comprehension des debats
parlementaires portant sur cette modification, spetifiquement pour ce qui a trait a la
reconnaissance des langues regionales.

21 Cet article n'a pas pour objectif de traiter de l'ensemble de la reforme constitutionnelle
intervenue le 21 juillet 2008. II entend plutot se questionner sur l'integration des
« langues regionales » au sein du texte constitutionnel. A cette fin, les debats
parlementaires et les travaux preparatoires y auront une place importante, ainsi que
l'article 75-1 lui-meme, son contenu et son contexte legislatif et constitutionnel.
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cela n'avait pas abouti avant 2008. Dans le projet de loi constitutionnelle
initial, depose par le gouvernement au Parlement le 23 avril 2008, cette ques-
tion n'etait pas abordee . Le 7 mai 2008, a la suite des promesses du pouvoir
executif, l'Assemblee nationale se reunissait pour debattre de la Declaration
du Gouvernement sur les langues regionales23. A l'occasion de cette discussion,
Madame Christine Albanel, ministre de la Culture et de la Communication,
annonca le depot d'une loi que le gouvernement soumettrait au Parlement
dans le courant de l'annee 2009. Cette loi aurait pour objectif de sauvegarder
les langues regionales grace a l'elaboration d'une politique etatique active en
matiere d'education, de culture et de diffusion par les grands medias de com-
munication. La position du gouvernement semblait claire. II s'opposait a la
fois a la ratification de la Charte europeenne sur les langues regionales ou min-
oritaires ainsi qu'a une revision constitutionnelle visant a reconnaitre ces
langues.

Cependant, des le mois de mai 2008, certains deputes de droite comme de
gauche, profitant du depot du projet de loi constitutionnelle, proposerent plu-
sieurs amendements destines a reconnaitre les langues regionales dans la
Constitution de la France 4.

La formulation et la position de ces amendements dans la Constitution
ont varie tout au long des debats parlementaires.

En premiere lecture du projet de loi, les deputes proposerent une protec-
tion active ou passive des langues regionales, emanant de l'Etat et des auto-
rites nationales. Pour nombre d'entre eux, le Titre II de la Constitution,
portant sur la souverainete, et plus precisement son article 2, etait la partie
la plus propice a accueillir un amendement. Cette disposition comportait
deja depuis 1992 la reconnaissance du francais comme langue de la
Republique. Premierement, selon les deputes du groupe Gauche democrate
et republicaine, l'article 2 de la Constitution devrait prevoir que : « Le francais
est la langue officielle de la Republique. Les langues regionales de France sont
egalement reconnues par la Republique25. » Par l'expression « reconnues par
la Republique», les deputes proposaient que l'Etat reconnaisse expressement
les langues regionales. Par l'utilisation de « egalement », ils recherchaient
une reconnaissance qui soit egale a celle du francais et favorable a l'usage
de ces langues tant dans la vie privee que publique. Une telle introduction

Projet de loi constitutionnelle de modernisation des institutions de la Vcme Republique, n°
820, depose le 23 avril 2008, en ligne : http://www.assemblee-nationale.fr/13/projets/
pl0820.asp (site consulte le 10 fevrier 2009).
Declaration du Gouvernement sur les langues regionales, voir supra, note 19.
II s'agit de onze amendements et sous-amendements deposes par des deputes apparentes
aux groupes Communiste, Socialiste, radical, citoyen et divers gauche, Gauche democrate
et republicaine, Nouveau centre, U.M.P., ou apparentes a aucun groupe. Amendements
n° 605, 304, 145, 276, 569, 262 et sous-amendements n° 606, 607, 590, 601 et 591, dans
Assemblee nationale, Liste des amendements deposes sur le texte n° 820, Modernisation
des institutions de la V*™* Republique, Lot 1, 19-22 mai 2008, en ligne : http://recherche.
assemblee-nationale.fr/amendements/out/S05/GLER07Z38ASNR43I5KFW.pdf, p. 2-5 et
14-22.
Amendement n° 304 propose par M. Mamere, Mme Billard, MM. Yves Cochet et de Rugy,
le 19 mai 2008.
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pourrait conduire a une co-officialite du francais et de ces langues.
Deuxiemement, selon certains deputes du Nouveau centre, le premier
alinea de l'article 2, tel qu'adopte en 1992, devrait etre complete par « dans
le respect des langues regionales qui font partie de notre patrimoine » . Le
groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche proposait un amendement
identique . Troisiemement, d'apres certains deputes de l'Union pour un
Mouvement Populaire (U.M.P.), la formulation de l'amendement a l'article
2 aurait du etre la suivante : « dans le respect des langues regionales qui
fondent sa diversite »28. Ces trois propositions29 ont toutes pour effet de pre-
server la primaute du francais a titre de langue officielle unique. Elles offrent
egalement une reconnaissance aux langues regionales, mais dont la formu-
lation est floue puisqu'elle ne s'articule qu'autour d'une obligation de
respect : « [...] dans le respect [...] ». Autrement dit le francais, bien que
langue officielle unique de l'Etat, n'empecherait pas la sauvegarde des
langues regionales dans l'espace prive. En revanche, la teneur de cette obli-
gation n'est pas precisee. Celle-ci vaut-elle la reconnaissance? Implique-t-
elle une politique active de protection ou une simple politique passive?
Pour l'un des deputes du Nouveau centre, l'amendement de l'article 2
devrait etre adopte en ces termes : « Les langues regionales appartiennent
au patrimoine de la nation. La Republique les protege3 .» L'obligation positive
de protection apparait alors plus clairement, puisque l'ajout de « la
Republique les protege » suppose une politique active de la part de la
nation. De plus, une nuance intervient, puisque la France, c'est-a-dire
l'Etat, n'est plus l'organe protecteur, il s'agit au contraire de la nation .
Quatriemement et dernierement, selon le President de la Commission des
lois de l'Assemblee nationale, l'article ler de la Constitution devrait preciser:
« Les langues regionales appartiennent [.. .au] patrimoine [de la France] » .
Le sens et la portee de cet ajout, juxtapose aux alineas de l'article ler, font

Amendement n° 145 propose par M. Hunault, le 19 rnai 2008.
Amendement n" 276 presente par M. Lurel, Mme Lebranchu, M. Olivier-Coupeau,
M. Urvoas, M. Montebourg, M. Vails, M. Caresche, M. Vallini, M. Roman, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, M. Derosier, Mme Guigou, Mme Karamanli, M. Giacobbi et
les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche, le 19 mai 2008.
Amendement n° 569 presente par M. de Rocca Serra, M. Le Fur, M. Almont, M. Loic
Bouvard, M. Boennec, M. Calvet, M. Christ, M. Dassault, M. Decool, M. Descoeur,
M. Hillmeyer, M. Ferry, M. Grail, M. Gandolfi-Scheit, M. Goulard, Mme Grosskost,
Mme Irles, M. Herth, Mme Lamour, M. Lett, M. Loos, M. Alain Marc, M. Mach,
M. Mariani, M. Mariton, M. Maurer, M. Mourrut, M. Christian Menard, M. Reitzer,
M. Remiller, M. Reiss, M. Spagnou, M. Strautmann et M. Sordi, le 20 mai 2008.
Dans le cadre de cette analyse, les trois propositions sont reunies outre leur divergence en
fin de phrase : « qui font parties de notre patrimoine » et « qui fondent sa diversite ».
Amendement n° 262 propose par M. Folliot, le 19 mai 2008. II est a noter que les sous-
amendements 606, 590, 601 et 591, tous proposes par M. Bayrou, etaient formules dans
le meme esprit que l'amendement n° 262. C'est pourquoi l'article n'en parle pas.
Cette nuance et les consequences qu'elle implique sont evoquees dans Christian Lavialle, «
Du nominalisme juridique. Le nouvel article 75-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 »,
supra, note 1, p. 1114.
Amendement n° 605 propose par M. Jean-Luc Warsmann, le 22 mai 2008. II s'ajouterait
ainsi a l'article ler de la Constitution : « La France est une Republique indivisible, lai'que,
democratique et sociale. Elle assure l'egalite devant la loi de tous les citoyens sans
distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son
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l'objet d'une grande imprecision. La reconnaissance qui en emane est impli-
cite et ne suppose aucune action positive de la part de l'Etat. Neanmoins, cet
amendement n° 605 a l'article ler du texte supreme sera adopte en premiere
lecture a l'Assemblee nationale33, la majorite des deputes s'opposant in fine a
une modification de l'article 2 de la Constitution en raison du risque de
remise en cause de la primaute accordee a la langue francaise.

Lors du debat en premiere lecture au Senat, les membres de la Chambre
haute exprimerent de fortes reticences a 1'egard de l'introduction des
langues regionales dans la Constitution34. Selon les senateurs, la mention
des langues regionales intervenait avant celle du francais et cela etait suscep-
tible de porter atteinte a la souverainete de l'Etat, au statut de la langue fran-
caise et aux grands principes de la Republique. Us evoquaient aussi le risque
de ghettoi'sation, c'est-a-dire d'enfermement communautaire, ou la difficulte
actuelle d'apprentissage du francais. Certains mettaient en cause l'utilite de
l'enseignement de ces langues et celle d'une reconnaissance constitutionnelle.
Enfin, la reconnaissance des langues regionales ne pouvait intervenir au sein
de l'article ler, dont le caractere sacre etait invoque35. Par consequent, le 24
juin 2008, le Senat votait la suppression de l'amendement qu'avait integre
l'Assemblee nationale a l'article ler de la Constitution .

En seconde lecture, les deputes proposaient huit nouveaux amendements
reintegrant la reference aux langues regionales a l'article 2 de la Constitution
ou dans un nouvel article 75-1 cree pour l'occasion. L'amendement propose a
l'article ler etait ainsi elimine definitivement. Les deputes voterent en faveur
de la conservation de sa formulation telle que proposee en premiere lecture,
mais l'integrerent au nouvel article 75-1 de la Constitution , suivant ainsi
la proposition de Jean-Luc Warsmann, rapporteur a la Commission des lois

organisation est decentralisee. Les langues regionales appartiennent a son patrimoine »
[nous soulignons].
Debats en 1 lecture a la Commission des lois de l'Assemblee nationale, 14 mai 2008, 9h30, en
ligne : http://www.assemblee-nationale.fr/13/cr-cloi/07-08/c0708057.asp, p. 3-6 et p. 8;
Rapport n° 892 depose par la Commission, 15 mai 2008, en ligne : http://www.assemblee-
nationale.fr/l3/pdf/rapports/r0892.pdf, p. 94-98; Debats a l'Assemblee nationale, Discussion
en lere lecture, 2 me seance publique, 22 mai 2008, en ligne : http://www.assemblee-nationale.
fr/l3/cri/2007-2008/20080165.asp et Projet de loi constitutionnelle adopte par l'Assemblee
nationale en premiere lecture, Modernisation des institutions de la V"me Republique, TA n°150,
03 juin 2008, en ligne : http://www.assemblee-nationale.fr/13/ta/ta0150.asp.
Et cela, malgre la position de compromis atteinte par les deputes de toutes allegeances a
l'Assemblee nationale et une position favorable de la part de la Commission des lois
constitutionnelles du Senat, Rapport n° 387 (2007-2008) de M. Jean-Jacques Hyest, 11
juin 2008, en ligne : http://www.senat.fr/rap/l07-387/l07-3871.pdf, p. 49-53.
Sur les differents arguments favorables a la suppression de la reference aux langues regionales :
Discussion en seance publique, Senat, lerc lecture, 18 juin 2008, en ligne : http://www.senat.fr/
seances/s200806/s20080618/s20080618.pdf, p. 2919-2923 et p. 2924-2940; Discussion en
seance publique, Senat, lere lecture, 24 juin 2008, en ligne : http://www.senat.fr/seances/
s200806/s20080624/s20080624.pdf, p. 3334-3336.
Projet de loi constitutionnelle de modernisation des institutions de la V""' Republique,
Modification en lere lecture, Senat, 24 juin 2008, TA 116, en ligne : http://www.senat.fr/
leg/tasO7-116.html.
Projet de loi constitutionnelle de modernisation des institutions de la V*"" Republique,
adopte avec modifications, Assemblee nationale, 2' lecture, 9 juillet 2008, TA n°172, en
ligne : http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/ta/ta0172.pdf.
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38de la Chambre basse . Cette recherche de compromis poussa les senateurs a

39
adopter definitivement la reference , de meme que les parlementaires des

40deux Chambres reunis en Congres a Versailles le 21 juillet 2008 . II est a
noter que cette constitutionnalisation, outre le fait qu'elle intervient a la
suite du vote des representants du peuple et non par le biais d'un referendum,
n'a ete precedee d'aucune consultation des differentes communautes linguis-
tiques regionales et d'outre-mer.

Ainsi, les sources de la reference aux langues regionales ne sont plus seu-
lement legislatives et heterogenes, mais la nature de leur reconnaissance
devient constitutionnelle. Alors que cette reference etait initialement supposee
occuper une place centrale - en debut de texte, aux articles 1 et 2 - elle inter-
vient au Titre XII de la Constitution, qui est consacre aux collectivites terri-
toriales. Le present article s'interroge done sur les implications de cette
reference. Constitue-t-elle une reconnaissance? Et quels sont les idiomes
vises par cette reference constitutionnelle? Ces interrogations renvoient a la
teneur du nouvel article 75-1 de la Constitution, dont nous allons traiter a
present.

La teneur de la reference constitutionnelle aux langues regionales

Un historique de l'amendement dans ses differentes redactions vient d'etre
expose. Toutefois, cela n'apporte aucune indication precise sur la force de
cette reference, sur ses implications en ce qui a trait a la reconnaissance
(A), ni sur le sens a accorder a la notion de « langues regionales » (B).

A. La force juridique de la reference constitutionnelle aux langues
regionales

La mention des langues regionales, telle qu'elle se trouve aujourd'hui inscrite
dans la Constitution, consacre-t-elle leur reconnaissance? Cela depend de la
force juridique de l'article 75-1. Or, quelle est-elle?

Rappelons que ce nouvel article dispose que « les langues regionales appar-
tiennent au patrimoine de la France ». Sa formulation est des plus laconique.
II ne contient aucune reference explicite a la reconnaissance ou au respect
de ces langues. En revanche, leur constitutionnalisation a ete evoquee41.
Est-il alors possible de penser qu'elle vaut automatiquement la reconnais-
sance? Que signifie la mention de l'appartenance des langues regionales au
patrimoine de la France?

38 Amendement n° 38 propose par M. Warsmann, le 2 juillet 2008.
39 Projet de loi constitutionnelle de modernisation des institutions de la V""™ Republique, vote

par les deux assemblies du Parlement en termes identiques et en 2" lecture par le Senat, 16
juillet 2008, TA 135, en ligne : http://www.senat.fr/leg/tasO7-137.html.

40 Projet de loi constitutionnelle de modernisation des institutions de la V""' Republique,
adopte par le Congres du Parlement, 21 juillet 2008, TA n°-14, en ligne : http://www.
assemblee-nationale.fr/13/ta/taO-14.asp.

41 Rachida Dati, Garde des Sceaux, invoque la constitutionnalisation de ces langues : Debat en
seance publique, Assemblee nationale, 2 e m e lecture, 8 juillet 2008, en ligne : http://www.
assemblee-nationale.fr/l3/pdf/rapports/rl009.pdf.

https://doi.org/10.3138/cjls.26.1.133 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.3138/cjls.26.1.133


La constitutionnalisation des langues regionales franfaises 141

A la lumiere des debats parlementaires, l'objectif du Constituant etait de
sauvegarder ces langues et de les reconnaitre. Loin de concevoir la reconnais-
sance comme mecanisme d'acceptation incontrole de l'identite d'autrui, la
reconnaissance etatique et juridique est encadree, et parfois maladroite. La
maladresse peut provenir de tensions existantes entre identite nationale et
identites regionales. En contexte francais, la reconnaissance se concretise
par une reconnaissance implicite. Or, le processus de reconnaissance etatique
des identites non majoritaires n'est jamais absolu et sans condition. En
l'espece, il intervient dans la limite du respect de l'identite nationale.

La reconnaissance des langues regionales, telle qu'intervenue en France,
comporte des inconvenients, notamment celui de leur « nationalisation »,
soulignee par certains auteurs4 . Cependant, cet argument doit etre nuance.
En effet, le droit issu d'un Etat democratique a-t-il le pouvoir effectif de
deposseder une communaute linguistique de sa langue? Si la mention selon
laquelle « les langues regionales appartiennent au patrimoine de la France »
entrainait leur nationalisation et la depossession des locuteurs, toute recon-
naissance identitaire emanant de la sphere nationale deviendrait impossible,
a moins qu'elle soit la consequence d'une secession. D'une part, l'Etat
cherche toujours a reconnaitre une specificite dans les limites de sa propre
perennite et de son identite constitutionnelle. D'autre part, lorsqu'il
reconnait une identite distincte de celle de la majorite, il se l'approprie sys-
tematiquement dans la mesure ou il reconnait qu'elle represente une identite
ayant cours sur son territoire. Lorsqu'il y procede, une mise en commun de
cette identite a l'echelle nationale se produit. Elle signifie qu'au regard de
l'Etat et juridiquement, cette identite X existe. Par consequent, le processus
de reconnaissance peut engendrer une « collectivisation » ou une mise en
commun de l'identite qui enrichit l'identite nationale en la rendant plus com-
plete, mais sans engendrer necessairement une appropriation ou une depos-
session. L'Etat ne peut s'attribuer aucun monopole sur ces langues et s'il y
parvenait, cela n'aurait aucun effet puisque seuls les locuteurs gardent la
maitrise de leur identite linguistique. L'article 75-1 n'accorde ainsi aucun

Sur la nationalisation Christian Lavialle indique : « [...] PEtat realise une veritable
nationalisation de celles-ci en les inscrivant dans le "patrimoine de la France". [...] Ce
processus, tel qu'il est mis en oeuvre et formule en France, n'est cependant pas denue
d'ambiguites dans la mesure oil il conduit d'abord a une "museincation" ou a une
naturalisation, aux deux sens de ce terme, de langues qui, par nature, devraient etre
vivantes. Au lieu d'assurer leur usage dans 1'espace public conformement a la Charte
europeenne, les pouvoirs publics les ont inscrites a Pinventaire des savoirs et pratiques
du passe. Ensuite, Particle 75-1 dispose que les langues regionales appartiennent a la
France. Cette phrase peut apparaitre comme un oxymore puisqu'elle aboutit a consacrer
Punite nationale et la suprematie du francais alors que Pintention recherchee, semble-t-il,
etait la reconnaissance du pluralisme linguistique. Nationalisation sans indemnisation,
juste et prealable sauf a penser que cette integration dans le patrimoine national,
symboliquement, represente pour leurs locuteurs une valeur qui legitime cette captation.
En effet, ce sont ces derniers, si Ton poursuit la comparaison, qui peuvent pretendre
avoir un droit sur celles-ci par Pusage qu'ils en font. De ce point de vue en toute
hypothese, Us sont depossedes de leurs langues qui sont materiellement reifiees et
appropriees par la France », Christian Lavialle, « Du nominalisme juridique. Le nouvel
article 75-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 », voir supra, note 1, p. 1113.

https://doi.org/10.3138/cjls.26.1.133 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.3138/cjls.26.1.133


142 Doris Farget

monopole sur ces langues a l'Etat et n'en depossede pas les locuteurs. En
revanche, il est signe d'inclusion des langues regionales et d'integration des
communautes linguistiques au sein de la sphere nationale.

La reconnaissance identitaire par l'Etat comporte done des avantages,
puisqu'elle permet a une identite de passer d'une situation de marginalisation
a un processus d'inclusion et d'accommodement. C'est pourquoi elle est
souvent revendiquee. Par exemple, certains peuples autochtones au Canada
demandent une reconnaissance etatique pour etre inclus dans la sphere natio-
nale, mais aussi pour participer a la prise de decisions, y etre accommodes et
ecoutes, autrement dit afin d'obtenir certains droits. Cela ne les depossede en
rien de leur identite. Au contraire, la veritable question est de savoir si la
reconnaissance etatique est utile, voire necessaire afin de consacrer l'existence
d'une identite X, ce qui souleve un autre debat .

La force juridique de la reconnaissance etatique et constitutionnelle est done
necessairement limitee dans ses effets, peu importe la clarte ou l'absence de clarte
d'une disposition. La reconnaissance etatique intervient toujours dans les limites
de la perennite de l'Etat et de ses interets. En l'espece, elle est d'autant plus fragile
que l'Assemblee nationale et le Senat etaient en desaccord sur l'adoption de
l'article 75-1 et que de nombreuses craintes en regard du principe de souverainete
et de la primaute du francais ont ete evoquees. La force juridique de la reconnais-
sance peut neanmoins s'accroitre si elle s'accompagne simultanement d'un deve-
loppement du processus endenche par l'introduction de l'article 75-1 dans la
Constitution et d'une « reconnaissance autonome » par les communautes linguis-
tiques elles-memes, se traduisant par l'epanouissement de l'usage de ces langues.

On peut egalement se demander si la reconnaissance etatique est utile. La
reponse est nuancee. Elle est positive sur le plan des symboles, dans la mesure
ou la reconnaissance favorise le developpement d'un sentiment d'inclusion
pour les collectivites de locuteurs44. Remarquons d'ailleurs qu'elle est
recherchee par nombre d'entre eux, de meme qu'elle est mise en oeuvre par
certains Etats. Par exemple, pensons au statut du francais au Quebec et ail-
leurs au Canada. La reponse est negative si Ton se place d'un point de vue
pratique. La reconnaissance pourrait alors etre percue comme etant inutile.
Un parallele peut etre etabli entre les langues regionales francaises et les
langues autochtones. Dans de nombreux pays, ces dernieres ne beneficient

Jean-Francois Gaudreault-DesBiens, « The Fetishism of Formal Law and the Fate of
Constitutional Patriotism in Communities of Comfort - A Canadian Perspective », in
Fossum J. E., Poirier J. et Magnette P. (dir.), The Ties that Bind, Peter Lang Publishing
Group, Canadian studies vol. 16, 2009, p. 303-329.
Sur les aspects positifs de la reconnaissance, voir les travaux de Charles Taylor sur la
politique de la reconnaissance. Ce philosophe nous indique que « [...] notre identite est
partiellement formee par la reconnaissance ou par son absence, ou encore par la
mauvaise perception qu'en ont les autres : une personne ou un groupe de personnes
peuvent subir un dommage ou une deformation reelle si les gens ou la societe qui les
entourent leur renvoient une image limitee, avilissante ou meprisable d'eux-memes. La
non-reconnaissance ou la reconnaissance inadequate peuvent causer du tort et constituer
une forme d'oppression, en emprisonnant certains dans une maniere d'etre fausse,
deformee et reduite », Charles Taylor, Multiculturalisme - Difference et democratie,
Flammarion, 1994, p. 41 et 42.
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d'aucune protection juridique, bien que cela soit revendique par certaines
communautes. Sans chercher a negliger l'utilite d'une telle reconnaissance,
certaines continuent a s'epanouir malgre la recherche d'assimilation par les
Etats . Elles sont alors alimentees par d'autres sources que le droit. Par la
reactivation de la transmission de leur langue, par exemple, demontrant
ainsi l'intervention necessaire, complementaire et efficace d'autres acteurs
que l'Etat ainsi que la marge de pouvoir dont ceux-ci beneficient.

Par consequent, l'experience autochtone conduit au constat suivant : la
reconnaissance juridique et etatique n'est pas la seule qui soit valable. Elle
n'est pas toujours essentielle ni efficace. En ce sens, elle ne peut remplacer
une « reconnaissance autonome » par les communautes et leurs membres.
Elle est cependant souvent revendiquee par ceux-ci . D'ou l'importance
d'une reconnaissance simultanee qui soit a la fois fondee sur le role de
l'Etat et sur celui des communautes.

B. La notion de « langues regionales », definition et etendue

Notre objectif ici est d'evaluer la definition et l'etendue de la notion de
« langues regionales ». Si l'article 75-1 emporte reconnaissance, reste en
suspens la question de savoir a l'egard de quelle langue celle-ci s'applique.
Par ailleurs, qu'est-ce qu'une langue? Aucune definition n'est proposee par
le Constituant. La Declaration du gouvernement sur les langues regionales
ainsi que les travaux preparatoires du projet de loi constitutionnelle font
etat de 79 langues. Le rapporteur de la Commission des lois du Senat a
indique clairement que la notion de langues regionales integrait les langues
d'outre-mer47. Certaines sont expressement mentionnees dans les travaux pre-
paratoires , mais aucune liste exhaustive n'est jointe au projet de loi. En
revanche, les langues etrangeres ou les langues issues de 1'immigration ne
sont pas des langues regionales49. Les travaux preparatoires precisent done
ce qu'elles ne sont pas.

Ces derniers evoquent a plusieurs reprises le rapport de Bernard
Cerquiglini de 199950. Les multiples references a ce document ainsi que les

S. James Anaya, « Indigenous Law and Its Contribution to Global Pluralism », Indigenous
Law Journal, 6(1), 2007, p. 4 et 5; Luisa Maffi, « Langues menacees, savoirs en peril », Revue
Internationale des sciences sociales, 173, 2002/3, p. 425-433.
En l'espece, la reconnaissance des langues regionales par l'Etat etait revendiquee par
certains locuteurs. Voir, par exemple, le Livre blanc pour I'avenir des langues provencale
et nicoise, du 4 octobre 2003, qui revendiquait deja une reconnaissance constitutionnelle
pour les langues regionales dont le provenfal et le nifois http://prouvenco.presso.free.fr/
libreblanc.html (site consulte le 16 fevrier 2009). L'introduction de l'article 75-1 a aussi
rec,u un accueil favorable de la part de diverses communautes linguistiques.
Discussion en seance publique, Senat, 2eme lecture, 16 juillet 2008, en ligne : http://www.
senat.fr/seances/s200807/s20080716/s20080716.pdf, p. 4780.
Notamment, les langues regionales d'Alsace, le basque, le bearnais, le breton, le Catalan, les
langues Creoles et canaques, le corse, le flamand occidental, le gallo, les langues mosellanes,
le marquisien, le mangarevien, l'occitan, le picard, le paumotu, le wallisien, etc.
Mise a part certaines langues issues de 1'immigration considerees comme « langues de
France » par les linguistes, comme le berbere et l'arabe dialectal.
Bernard Cerquiglini, Les langues de la France, avril 1999, en ligne : http://www.dglf.culture.
gouv.fr/lang-reg/rapport_cerquiglini/langues-france.html (site consulte le 10 fevrier 2009).
Sur ce point, la Declaration du gouvernement sur les langues regionales et le debat sur cette
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nombreuses allusions aux 79 langues (chiffre issu de ce meme rapport), tant
par la ministre de la Culture que par les parlementaires, indiquent que les
seules langues visees par 1'article 75-1 sont les 79 recensees en 1999.

Par ailleurs, une definition offkielle des langues regionales existe :

Selon la definition officielle, les langues regionales sont « des langues
parlees depuis plusieurs generations par des citoyens francais sur le terri-
toire de la Republique ». C'est pourquoi elles sont dites « historiques ».
Elles font partie du « patrimoine linguistique » de la France. Elles «
ont le privilege d'avoir une assise territoriale depuis plusieurs siecles
». Ces langues sont traditionnellement situees dans un espace geogra-
phique assez precis (le breton en Bretagne, l'alsacien en Alsace, etc.),
meme si la mobilite fait que les langues regionales se deplacent avec
leurs locuteurs quittant leur region d'origine.

Une certaine fixite emane de cette definition, puisque la presence de la
langue dans le temps et son implantation sur le territoire francais semblent
etre deux criteres objectifs de qualification. Paradoxalement, certaines
langues issues de la colonisation sont considerees comme langues regionales
(par exemple les langues Creoles). L'absence de liste exhaustive peut etre un
avantage, car cela permet de contourner le caractere fixe de la definition et
d'adapter la reconnaissance. II s'agit egalement d'un inconvenient puisqu'on
ne peut connaitre precisement quelles sont les langues exclues par la recon-
naissance , ce qui porte atteinte a la securite juridique. L'absence de liste
exhaustive pourra laisser place a des interpretations judiciaires et legislatives
restrictives ou extensives, mais a ce jour, aucune decision n'a encore ete
rendue.

Enfin, a la lecture des travaux preparatoires du projet de loi et des docu-
ments auxquels ils font reference, une langue se distingue d'un dialecte, d'un
patois ou d'un parler local . Or la doctrine s'est inquietee de l'absence de

Declaration sont interessants. La ministre de la Culture et de la Communication y indique :
« En 1999, un groupe de travail pilote par les ministeres charges de l'education nationale et
de la culture s'etait applique a les recenser, je l'ai evoque tout a l'heure. Quelques soixante-
dix-neuf langues avaient alors ete identifiers, dont trente-neuf outre-mer, sous la
denomination "langues de France". S'agissant de la France metropolitaine, cet ensemble
incluait l'ensemble des langues concernees par la loi Deixonne, basque, breton, Catalan,
gallo, langues mosellanes, langues regionales d'Alsace et langue d'oc dans ses differentes
varietes, auxquelles s'ajoutaient notamment le flamand occidental, le franco-provencal et
les langues d'o'u, ainsi d'ailleurs que cinq autres langues parlees par des ressortissants
francais sur le territoire de la Republique : berbere, arabe dialectal, yiddish, romani,
armenien occidental », Declaration du Gouvemement sur les langues regionales et debats
sur cette declaration, voir supra, note 19.
Definition citee dans Gisele Holtzer, « France, pays multilingue », en ligne : http://migrations.
besancon.fr/index2.php?option=com_content&do_pdf=l&ia=563 (site consulte le 6 fevrier
2009).
De ce fait, il est impossible de savoir de facon precise quelles sont les langues qui pourront
se voir reconnaitre un enseignement bilingue par la loi que le Gouvemement avait
initialement promise pour l'annee 2009.
Claude Goasguen, depute a l'Assemblee nationale indique : « II faut preciser ce que Ton
entend par 'langues regionales". Avec le mot "region", on a un critere d'implantation
geographique sur le territoire de la Republique. Avec celui de "langue", on suppose par
opposition aux dialectes et aux patois, que cette langue est suffisamment ancree dans la
culture nationale pour qu'elle possede un patrimoine ecrit », Seance publique, Assemblee
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definition54. Deux problemes surviennent. Premierement, la Constitution ne
faisant reference qu'a des langues dans l'acception la plus vague du terme,
qu'adviendra-t-il des langues d'usage telles qu'elles sont utilisees au quotidien
par les citoyens? Si la definition qui est adoptee par le Constituant et ses inter-
pretes successifs est trop restrictive, ne risque-t-elle pas de menacer le patri-
moine contemporain ainsi que « l'usage vivant » de ces langues, sachant
que pour nombre d'entre elles, il n'existe pas de « parler » homogene?
L'objectif de sauvegarde qui a impulse l'introduction de l'article 75-1 dans
la Constitution pourrait alors etre compromis, conduisant a l'essentialisation
ou a la reduction des « parlers locaux » autour de certaines langues les plus
connues et, de fait, a la deformation des identites linguistiques regionales .
Il est aussi possible de se questionner sur la definition du patrimoine linguis-
tique privilegiee par le Constituant : est-ce que le droit ne prend en compte
qu'un patrimoine ecrit, qui beneficie de preuves lisibles? Cela s'inscrit a
l'encontre des normes adoptees par l'Unesco, notamment au sein de la
Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immateriel .

Un second probleme en resulte au chapitre de la diversite. Celui-ci met en
evidence 1'importance pour le droit d'avoir une perception « juste » et equi-
table de ce qu'il consacre. Seuls les locuteurs les plus puissants - ceux qui font
usage de ce que le droit a qualifie de « langues regionales » - en raison de la
force de leurs revendications, de leur nombre ou de la diffusion de leur
langue, se verront attribuer une reconnaissance par le droit de l'Etat.
Qu'adviendra-t-il des locuteurs de patois locaux qui ne sont pas consideres
comme parlant la langue regionale dite « veritable », ainsi que des minorites
linguistiques au sein d'autres minorites linguistiques? A travers l'article 75-1
de la Constitution, le droit constitutionnel favorise ainsi une conception
homogene de la diversite.

Pour conclure cette premiere section, notons que cet article 75-1 consacre
juridiquement les langues regionales, mais de maniere limitee en raison de sa
formulation et de sa position au sein du texte constitutionnel, et aussi parce
que l'Etat en est l'agent unique. La definition du concept de langues regionales
qu'il contient est etendue, puisqu'elle porte sur 79 langues. Elle parait etre la
suivante : le concept de langues regionales se distingue de celui de langues
minoritaires dans la mesure ou il n'integre pas les langues issues de

nationale, lcre lecture, 22 mai 2008, en ligne : http://www.assemblee-nationale.fr/13/cri/
2007-2008/20080165.asp.
Michel Verpeaux explique : « II faudra certainement que le legislateur precise ce qu'il
entend par 'langues regionales" sous peine de vider cette notion de tout contenu, et quel
statut il entend leur donner sans toucher a la langue de la Republique qu'est et que doit
rester le francais », Verpeaux Michel, « La reconnaissance constitutionnelle des langues
regionales », voir supra, note 8, p. 123 et s.
Sur ce point, voir Charles Taylor, supra, note 43. Sur le concept d'essentialisation, voir
Avigail Eisenberg, « The public assessment of indigenous identity », dans Michel
Seymour et Martin Blanchard (dir.), Plural States of Recognition, Londres, Palgrave/
Macmillan, 2010, p. 197-215.
Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immateriel, UNESCO, 17 octobre
2003, en ligne : http://www.unesco.org/culture/ich/index.php?pg=00006 (site consulte le
12 fevrier 2009).
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l'immigration telles que l'espagnol, l'italien ou l'arabe; il comprend egalement
celles issues des territoires d'outre-mer. Ces dernieres, tout comme les langues
d'immigration, proviennent de zones exterieures au territoire metropolitain
francais, mais le Constituant les a neanmoins incluses dans le concept de
langue regionale. De fait, celui-ci comprend les langues parlees au sein des
regions du territoire metropolitain - autres que le francais et les langues
d'immigration - ainsi que les langues des territoires d'outre-mer. Toutefois,
cette definition comporte une rigidite, dans la mesure ou elle fige et reduit
la diversite linguistique presente en France. En la matiere, la Constitution con-
serve une vision homogene et essentialiste de l'identite, en decalage avec la
realite heterogene des groupes sociolinguistiques. Ayant evalue la reconnais-
sance juridique des langues regionales, concentrons-nous maintenant sur
ses effets.

Section 2. Les effets juridiques de la reconnaissance constitutionnelle des
langues regionales

L'analyse des effets juridiques de la reconnaissance constitutionnelle des
langues regionales se fonde sur la definition suivante, proposee par Guy
Rocher :

L'« efficacite » d'une loi me parait faire reference au fait qu'elle atteint
l'effet desire par son auteur ou, si ce n'est celui-la meme, a tout le
moins un effet qui se situe dans la direction souhaitee par l'auteur et
non pas en contradiction avec elle. En revanche, j'attribue au terme
« effectivite » un sens beaucoup plus etendu et plus polyvalent, pour
designer tout effet de toute nature qu'une loi peut avoir.

L'auteur poursuit ensuite : « Tenter de comprendre l'effectivite du droit, c'est
tout ensemble retracer la diversite de ses effets, voulus et involontaires,
recherches ou accidentels, directs ou indirects, prevus et inattendus,
sociaux, politiques, economiques ou culturels58. »

En l'espece, trois types d'effets juridiques peuvent etre attribues a cette
reconnaissance. II s'agit des effets annonces, mais potentiels, sur la sauvegarde
des langues regionales (§1), d'effets recherches en faveur de la legitimation de
la sphere nationale (§2) et d'effets en droit international et europeen (§3).

Paragraphe 1. Effets annonces, mais limites, en matiere de sauvegarde des
langues regionales

Les effets juridiques de l'article 75-1 de la Constitution en matiere de sauve-
garde des langues regionales sont presque nuls. Cette disposition comporte
des effets symboliques et psychologiques (A), mais ses apports au droit
sont limites, sachant qu'il est possible de s'interroger sur le fait de savoir si
la reconnaissance constitutionnelle a pour effet de retablir effectivement

Guy Rocher, « L'effectivite », dans Andree Lajoie, Roderick A. MacDonald, Richard Janda et
Guy Rocher (dir.), Theorie et emergence du droit: pluralisme, surdetermination et effectivite,
Montreal, Editions Themis, 1998, p. 135.
Ibid., p. 136.
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l'egalite de statut entre toutes les langues regionales (B). Par ailleurs, la place
qu'occupe la reconnaissance des langues regionales dans la Constitution - a
l'article 75-1 plutot qu'a l'article 2 - cree une incertitude quant a l'autorite
ayant la competence de mettre en ceuvre cette disposition (C).

A. Les effets juridiques, symboliques et psychologiques de la reconnaissance

En ajoutant l'article 75-1 a la Constitution, le Constituant n'a pas expresse-
ment indique qu'il reconnaissait les langues regionales. II n'a pas non plus
precise quels effets ce nouvel article comportait. Ce qui est sur, c'est qu'il
n'a pas souhaite faire mention expresse d'une quelconque protection, comme
l'y encourageaient certains amendements proposes a l'Assemblee nationale59.
Malgre le flou juridique qui emane de la disposition adoptee, des certitudes
existent. Premierement, il est fait mention expresse, dans les travaux
preparatories, de l'absence de normativite et du caractere declaratoire de la
reference aux langues regionales. Le francais demeure la seule langue ayant
un caractere juridique. A contrario, cela signifierait que la reconnaissance
d'autres langues n'aurait aucune juridicite. Le francais reste done, effective-
ment, la seule langue officielle. Loin de l'officialisation, de la co-officialisation
ou de la quasi-officialisation des langues regionales aux cotes du francais, il
s'agit plutot de leur accorder une reconnaissance constitutionnelle symbo-
lique. Deuxiemement, lors des debats, le Constituant a insiste sur le fait
qu'aucun droit nouveau ne resulterait de l'article 75-1. De ce fait, la pratique
des langues regionales n'est toleree que dans l'espace prive. Les locuteurs ne
peuvent s'adresser a l'administration ou aux autorites nationales et locales
dans une autre langue que le francais et vice versa. L'article 75-1 n'entraine
alors aucune attribution de droits specifiques a des groupes ou a des
individus.

II pourrait permettre au Parlement d'adopter des instrument pour une
meilleure sauvegarde des langues regionales - dans les secteurs de d'enseigne-
ment , de la creation culturelle ou de la diffusion mediatique, comme cela a
ete annonce le 7 mai 2008 - , mais il n'en va pas ainsi61. Cette competence, le

Notamment les sous-amendements de M. Bayrou et l'amendement de M. Folliot, voir
supra, Section I, Paragraphe 1.
En matiere d'enseignement, deux methodes d'apprentissage ont ete evoquees lors du debat
du 7 mai 2008 suivant la Declaration du Gouvernement sur les langues regionales. II s'agit de
l'immersion et des cours non obligatoires. Le caractere non obligatoire de cet enseignement
avait ete souligne en 1991 dans la decision du Conseil constitutionnel sur le peuple corse. Le
Conseil n'avait d'ailleurs pas censure Particle 53 de la loi portant sur l'enseignement de la
langue corse, car l'enseignement n'etait pas obligatoire. Les decisions du Conseil
constitutionnel ont ainsi largement influe sur le Constituant du 21 juillet 2008 qui s'y est
constamment refere (il en va de meme de la decision du Conseil constitutionnel du 15
juin 1999 sur la Charte europeenne des langues regionales ou minoritaires, qui est
souvent invoquee). Cette dynamique est etonnante en termes de separation des pouvoirs,
puisqu'il semblerait que les positions du Conseil constitutionnel devancent a posteriori la
volonte des representants du peuple.
Quant a l'efficacite de cette future loi, notons accessoirement que l'article 75-1 de la
Constitution apporte peu. En effet, la volonte de sauvegarder les langues par la diffusion
mediatique ne se trouve-t-elle pas menacee par la centralisation actuelle des medias et de
leurs programmes? La disparition progressive des chaines regionales n'a-t-elle pas un
impact sur la programmation en langues regionales? D'autre part, sur le plan de
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Parlement la possedait deja et l'a d'ailleurs exploitee a plusieurs reprises . Elle
ne se voit pas etendue par l'introduction du nouvel article, puisque la volonte
du Constituant est d'appliquer a cette disposition les limites deja etablies par
le Conseil constitutionnel dans sa decision du 15 juin 1999 portant sur la
Charte europeenne des langues regionales et minoritaires . Cela confirme la
portee et l'efficacite limitees de la constitutionnalisation.

Ce faisant, le principal effet juridique de cette constitutionnalisation est
largement symbolique , puisqu'elle officialise ce qui existait deja en pra-
tique . II en resulte une impossibility pour les autorites etatiques et locales
de porter atteinte a ces langues ou de les interdire. En ce sens, le nouvel
article impose une obligation negative a l'Etat, celle de ne pas detruire plus
qu'il ne Test deja le patrimoine linguistique des regions et territoires francais.
II comporte done une obligation de ne pas faire, et non une obligation posi-
tive qui, elle, engagerait l'Etat a intervenir afin de mettre en oeuvre une sauve-
garde plus active . La constitutionnalisation de cette obligation represente
alors un gage de securite juridique symbolique.

l'enseignement, deux problemes apparaissent. D'abord, sur quel territoire l'enseignement de
la langue locale va-t-U intervenir? La promotion de Penseignement des langues regionales
ne conduira-t-elle pas necessairement le legislateur a redefinir l'espace, sachant que les
regions administratives ou les departements ne correspondent pas toujours aux lieux des
identites regionales? Le legislateur est-il dispose a redefinir les espaces regionaux et est-il
capable de poser des frontieres claires entre chaque region? Quelles consequences cette
redefinition aura-t-elle, si elle intervient? Ensuite, le Constituant parviendra-t-il a ses fins
(la sauvegarde des langues regionales et du patrimoine linguistique de la France) en
opposant l'usage de ces langues dans la vie privee et dans la vie publique? Au chapitre
de la mise en oeuvre de la sauvegarde, l'enseignement scolaire semble etre considere
comme un outil principal de sauvegarde. Or, son complement essentiel n'est-il pas la
transmission de generation en generation, qui passe par la mise en valeur du role des
families et des communautes? Lecole est-elle omnipotente? Cela ne comporte-t-il pas le
risque de desengager le locuteur du processus de transmission?

62 Loi du 28 avril 2005 et article L. 312-10 du code de l'education.
63 Conseil constitutionnel, decision n° 99-412 DC du 15 juin 1999, voir supra, note 7. De plus,

les travaux preparatoires sont sans equivoque : les principes d'indivisibilite, d'egalite et
d'unicite restent intacts. Rapport de la Commission des bis constitutionnelles, de
legislation, du suffrage universel, du Reglement et d'administration generate, Senat, 2 e m e

lecture, 10 juillet 2008, rapport n° 463, en ligne : http://www.senat.fr/rap/107-463/l07-
4631.pdf, p. 17.

64 Sur la force symbolique du droit, voir Pierre Noreau, « De la force symbolique du droit »,
dans Catherine Thibierge et al., La force normative - Naissance d'un concept, Paris,
L.G.D.J., 2009, p. 137-150.

65 Quelle est l'etendu de l'espace prive? S'oppose-t-il a l'espace public? A la lecture des debats
parlementaires, l'espace public semble faire reference aux relations entre les administrations
nationales et locales et feurs administres, entre les autorites internationales, europeennes,
nationales et locales, et les citoyens. L'ecole est cependant un espace plus complete,
puisqu'elle appartient a la vie publique, mais les langues regionales peuvent y etre
enseignees et pratiquees raeme si cela n'est pas obligatoire. Un locuteur peut alors
s'exprimer dans sa langue au sein de ses relations privees et dans l'espace public, par
exemple sur la voie publique ou a l'ecole. L'interdiction de les employer dans l'espace
public n[est done pas absolue. Voir Jean-Jacques Hyest, Discussion en seance publique,
Senat, 2*me lecture, 16 juillet 2008, en ligne : http://www.senat.fr/seances/s200807/
s20080716/s20080716.pdf, p. 4780.

66 La difference entre obligation negative et obligation positive se pose en termes de force
obligatoire. L'engagement de l'Etat est moins contraignant lorsqu'une obligation negative
est a sa charge.
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Partant, elle a un effet potentiel non negligeable, bien que l'intervention
par le Constituant, qui se positionne ainsi en acteur essentiel de la sauvegarde,
soit critiquable67. L'ajout de cette disposition est recu par certains locuteurs
comme une legitimation par la sphere etatique de leur pratique linguistique,
attribuant ainsi a la reforme un effet symbolique. La legitimation ainsi pro-
duite pourrait avoir l'effet de dynamiser 1'usage de ces langues ainsi que
leur transmission. La reforme aurait alors, possiblement, des consequences
non immediates, ou differees, sur leur apprentissage par les prochaines gene-
rations de locuteurs. En effet, si Ton considere que cette reforme est un
signe de transformation des grands principes de la Republique, on peut se
demander si le modele socioculturel francais n'est pas en train d'integrer
une nouvelle perception de la pluralite socioculturelle. Si tel etait le cas, la
socialisation des generations futures - telle que definie par Durkheim
comme etant le processus d'apprentissage, d'acquisition et d'appropriation,
par un individu, des valeurs et des normes de la societe a laquelle il appartient
- interviendrait dans un environnement politique et social compose de deter-
minismes autres, un milieu propice a accueillir le vecu et les identites propres
des membres des diverses communautes linguistiques. A terme, l'effet differe
de cette reconnaissance et, plus generalement, le processus d'inclusion de la
pluralite socioculturelle qui semble ici a l'oeuvre consisteraient en un renou-
vellement de la facon de vivre et de se penser en tant que societe .

En outre, cet effet symbolique contient un effet psychologique, dans la mesure
ou la reconnaissance alerte de maniere positive les locuteurs. Ceux-ci peuvent
desormais percevoir l'interet que le Constituant porte a l'egard de leurs identites
linguistiques, renforcant ainsi leur sentiment de legitimation69, meme si la dispo-
sition n'impose a l'Etat aucune mesure de protection active.

Enfin, quels qu'en soient les effets, la mention des langues regionales dans
la Constitution represente un signe d'ouverture du droit a la diversite socio-
culturelle francaise.

B. Un statut juridique egal pour toutes les langues de France?

Est-ce que l'article 75-1 consacre l'egalite de l'ensemble des langues regionales
de France? Reconnait-il une egalite de statut, notamment entre les langues
d'outre-mer et celles qui sont regionales? Telles sont les interrogations abor-
dees dans ce paragraphe.

Certaines langues dites « regionales » beneficiaient deja de statuts specifi-
ques avant la modification constitutionnelle de 2008. Par exemple, les langues
polynesiennes (le tahitien, le marquisien, le paumotu et le mangarevien )

67 Parce qu'elle represente une manifestation du fonctionnement centraliste des institutions
franfaises, susceptible d'influer sur la conception de la liberte et de la democratic.

68 Pierre Bourdieu, Le sens pratique, Paris, Editions de Minuit, 1980.
Cet effet psychologique est perceptible a travers les declarations faites par les organisations
de promotion de langues regionales.
Ces langues sont aussi considerees comme etant regionales dans les travaux preparatoires de
la loi constitutionnelle de juillet 2008; voir supra, note 47.

69
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etaient deja reconnues par l'article 57 de la Loi organique n° 2004-192 du
27 fevrier 2004 portant statut d'autonomie de la Polynesie francaise .
De meme, les langues kanak sont reconnues par l'article 215 de la Loi orga-
nique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative a la Nouvelle-Caledonie . Enfin, le
corse dispose egalement d'un statut specifique73, ainsi que le basque, le breton,
le Catalan et l'occitan, en vertu de la loi Deixonne de 1951 et des lois poste-
rieures qui l'ont remplacee 4. Par consequent, avant l'entree en vigueur du
nouvel article 75-1, l'inegalite entre les differentes langues regionales etait le
principe.

En consacrant une reconnaissance generale de ces langues, le Constituant
aurait pu mettre un terme a cette situation, mais la formulation de l'article 75-
1 fait en sorte que toutes ne beneficient pas d'un statut identique, les lois orga-
niques de 1999 et de 2004 etant plus completes. Elles instaurent une protec-
tion expresse et leurs dispositions ont des effets precis prevus a priori. Elles
entrainent par exemple l'application de certains droits, notamment pour les
personnes physiques et morales de droit prive, ainsi qu'en matiere d'enseigne-
ment, qui ne decoulent pas expressement de l'article 75-1. Par consequent,
une loi mettant en oeuvre l'article 75-1 est necessaire si les parlementaires sou-
haitent accorder une protection et des effets similaires pour toutes les langues
regionales, et ainsi consacrer leur egalite, meme si l'heterogeneite legislative
actuelle se Justine par l'existence de situations distinctes outre-mer et en

Loi organique n" 2004-192 du 27 fevrier 2004 portant statut d'autonomie de la Polynesie
francaise, Article 57 : « La langue tahitienne est un element fondamental de l'identite
culturelle : ciment de cohesion sociale, moyen de communication quotidien, elle est
reconnue et doit etre preservee, de meme que les autres langues polynesiennes, aux cotes
de la langue de la Republique, afin de garantir la diversite culturelle qui fait la richesse
de la Polynesie francaise. Le francais, le tahitien, le marquisien, le paumotu et le
mangarevien sont les langues de la Polynesie franipaise. Les personnes physiques et
morales de droit prive en usent librement dans leurs actes et conventions; ceux-ci
n'encourent aucune nullite au motif qu'ils ne sont pas rediges dans la langue officielle ».
Loi organique n" 99-209 du 19 mars 1999 relative a la Nouvelle-Caledonie, Article 215 :« Les
langues kanak sont reconnues comme langues d'enseignement et de culture. »
Loi n" 2002-92 du 22 Janvier 2002 relative a la Corse et Loi portant statut de la collectivite
territoriale de Corse, Article 53, alinea 2. Le Conseil constitutionnel n'avait d'ailleurs pas
declare cette disposition inconstitutionnelle. En effet, il indiquait dans sa decision :
« Considerant que l'artide 53 prevoit l'insertion dans le temps scolaire de l'enseignement de
la langue et de la culture corses; que cet enseignement n'est pas contraire au principe d'egalite
des lors qu'il ne revet pas un caractere obligatoire; qu'il n'a pas davantage pour objet de
soustraire les eleves scolarises dans les etablissements de la collectivite territoriale de Corse aux
droits et obligations applicables a l'ensemble des usagers des etablissements qui assurent le
service public de l'enseignement ou sont associes a celui-ci; que, par suite, le fait pour le
legislateur d'autoriser la collectivite territoriale de Corse a promouvoir l'enseignement de la
langue et de la culture corses, ne saurait etre regarde comme portant atteinte a aucun principe
de valeur constitutionnelle », Conseil constitutionnel, decision n° 91-290 DC du 9 mai 1991,
en ligne: http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/
depuis- 1958/decisions-par-date/1991 /91 -290-dc/decision-n-91 -290-dc-du-09-mai-1991.8758.
html (site consulte le 10 fevrier 2009).
Voir supra, note 5.
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metropole . En la matiere, la constitutionnalisation evoquee ici n'y change
rien76.

C. Quelle autorite competente pour la mise en oeuvre de la reconnaissance?

Les lignes qui suivent demandent a quelle autorite incombe la mise en ceuvre
de l'article 75-1. L'objectif initial du Constituant etait d'attribuer la sauvegarde
des langues regionales et la mise en oeuvre de la reference constitutionnelle a
l'Etat, et plus precisement au Parlement. Des le debut des discussions, les par-
lementaires et le gouvernement ont evoque l'eventuelle adoption d'une loi, qui
pourrait avoir lieu en 2009. Mais la reference aux langues regionales a ete
deplacee, d'abord par crainte de porter atteinte a la souverainete de l'Etat,
aux principes d'unite, d'egalite et d'indivisibilite ainsi qu'a la primaute de la
langue francaise, ensuite dans le but de parvenir a un consensus avec le
Senat. A aucun moment lors des debats en seconde lecture, qui portaient
sur le deplacement de la reference et qui ont mene a la creation de l'article
75-1, le role des collectivites locales en matiere de sauvegarde n'a ete evoque.

Certains deputes77 et senateurs78, ainsi que des membres de la doctrine
juridique, s'inquietent pourtant de ce deplacement . En effet, aucune refe-
rence n'est intervenue, en deuxieme lecture, a propos de la soumission par
le gouvernement d'un projet de loi sur la sauvegarde des langues regionales
pour l'annee 2009, tel qu'annonce le 7 mai 2008 lors de la Declaration du
Gouvernement sur les langues regionales. Est-ce un simple oubli, une
coincidence, ou cela signifie-t-il que le Gouvernement se dechargerait de

A ce propos, il est interessant de noter que le Conseil constitutionnel n'a pas vu en ces lois
organiques des atteintes a la Constitution, plus precisement, a la souverainete de l'Etat et aux
grands principes de la Republique. Voir Conseil constitutionnel, Decision n° 94-345 DC du 29
juillet 1994, en ligne : http://www.conseil-constitutionneLfr/conseil-constitutionnel/francais/les-
decisions/depuis-1958/decisions-par-date/l994/94-345-dc/decision-n-94-345-dc-du-29-juillet-
1994.10568.html (site consulte le 10 fevrier 2009); Decision n° 2004-490 DC du 12 fevrier 2004, en
ligne : http://www.conseil-constitutionneLfr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/
depuis-1958/decisions-par-date/2004/2004-490-dc/decision-n-2004-490-dc-du-12-fevrier-2004.
892.html (site consulte le 10 fevrier 2009).
Nous pensons ici a Michel Verpeaux, voir supra, note 8.
Voir par exemple l'intervention de M. Urvoas : « On pourrait meme y voir comme un aveu
que la promotion des langues regionales n'est pas une preoccupation du gouvernement, et
qu'il confie simplement cette competence aux collectivites territoriales, ce qui jetterait un
doute sur la loi promise par Mme Albanel. Introduire cet article a cet emplacement, c'est
explicitement attribuer une competence supplemental aux collectivites locales, sans leur
donner les moyens de l'assumer », Jean-Jacques Urvoas, Discussion publique, Assemblee
nationale, 2 lecture, 2cmc seance, 9 juillet 2008, en ligne : http://www.assemblee-
nationale.fr/13/cri/2007-2008-extra/20081013.asp
Voir par exemple l'intervention de M. Ivan Renar, Discussion en seance publique, Senat,
2 i m e lecture, 16 juillet 2008, en ligne : http://www.senat.fr/seances/s200807/s20080716/
s20080716.pdf, p. 4779.
Michel Verpeaux, voir supra note 8; Michel Verpeaux et Benoit Plessix, voir supra, note 13,
p. 3. Les auteurs indiquent d'ailleurs: « On peut s'etonner de l'insertion de cet article sous le
titre "collectivites territoriales", comme si ces dernieres devaient necessairement jouer un
role majeur dans la promotion des langues regionales, par une sorte de benediction
donnee a toutes les politiques particularistes en matiere linguistique et culturelle, alors
que l'Etat a aussi un role a jouer dans ce domaine, ne serait-ce que par le biais de
1 education qui reste, encore et malgre tout, nationale. On aura compris que cette
disposition n est pas idealement placee et qu'elle ouvrira la porte a bien des discussions
et contentieux », Michel Verpeaux et Benoit Plessix, voir supra, note 13, p. 4.
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1'adoption de ce projet? Par ailleurs, est-ce que la localisation de l'article 75-1
au sein du Titre XII de la Constitution, portant sur les collectivites locales,
pourrait avoir une incidence sur la constitutionnalite d'une loi posterieure
adoptee par le Parlement? Par exemple, le Conseil constitutionnel pourrait-
il invalider une loi du Parlement mettant en oeuvre une politique de sauve-
garde de ces langues? A priori, la reponse est negative, puisque l'article n'attri-
bue aucune competence explicite aux collectivites locales et que le Parlement
peut toujours legiferer pour mettre en oeuvre le Titre XII. Enfin, la revitalisa-
tion des langues regionales telle que proposee par le gouvernement passe par
l'enseignement. Or les autorites rationales ont une competence generale en la
matiere, ce qui leur permet d'assurer la mise en oeuvre de l'article 75-1.

Ainsi, nous constatons que les effets juridiques de ce nouvel article sont
limites. Us existent neanmoins sur les plans symboliques et psychologiques,
meme si les nouveaux droits qui en resultent sont inexistants. La reconnais-
sance constitutionnelle n'a pas, non plus, la capacite de retablir une egalite
de statut entre les langues regionales. Ce constat met l'accent, une fois de
plus, sur les limites d'une constitutionnalisation de la reconnaissance identi-
taire . En outre, la place de la disposition sous le Titre XII de la Constitution
ne remet pas en cause la competence des autorites nationales a legiferer afin
de donner effet a la disposition. Et bien que cette reforme manque d'efficacite
juridique, il est possible de lui attribuer une certaine effectivite '. D'abord, il
est important de mentionner qu'a ce stade de I'analyse, revaluation proposee
ne peut disposer d'un recul suffisant. Des effets imprevisibles pourraient done
apparaitre, telle la modification du modele culturel propose par la societe
francaise ayant, a plus long terme, une incidence favorable sur l'apprentissage
des langues regionales et sur le vecu des identites regionales par les membres
de ces communautes. Ensuite, comme nous l'avons deja mentionne, malgre
l'absence d'effets directs en droit, cette disposition a des effets symboliques
et psychologiques non negligeables et recherches. Enfin, parce que cette
reforme constitutionnelle beneficie d'effets sous-jacents importants, il est
necessaire de les examiner.

Paragraphe 2. Effet recherche en matiere de legitimation de la sphere
nationale

Derriere l'image d'une France « genereuse » et reconnaissante a l'egard de ses
langues, n'y aurait-il pas instrumentalisation du droit, celui-ci etant, dans le
cadre de cette reforme, un outil de reaffirmation de l'identite nationale et
du role de l'Etat? En d'autres mots, le Constituant ne chercherait-il pas a

Dans un tout autre domaine et pour mettre en evidence la vulnerabilite, voire l'impuissance,
de certaines constitutionnalisations, il faut souligner que d'autres dispositions
constitutionnelles ont egalement des effets limites, par exemple l'ensemble des droits
qualifies de « seconde generation », comme le droit au travail ou le droit a la sante. Sur
les limites de la reconnaissance juridique, voir Jean-Francois Gaudreault-Desbiens, « The
Fetishism of Formal Law and the Fate of Constitutional Patriotism in Communities of
Comfort - A Canadian Perspective », supra, note 42.
Voir Guy Rocher, supra, note 56.
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retablir officiellement la confiance entre les locuteurs et les autorites natio-
nales dans le but de renforcer la cohesion sociale nationale?

Selon cette hypothese, le role de l'Etat et l'entite qu'il incarne seraient
egalement directement consolides. C'est pourquoi nous avancons que cette
reforme constitutionnelle pourrait avoir pour objectif d'attenuer les regiona-
lismes. D'une part, la reconnaissance des langues regionales pourrait affaiblir
leur legitimite. D'autre part, l'Etat, en se positionnant en « sauveur » des
langues regionales, demontrerait symboliquement a ses citoyens qu'il a tou-
jours un role a jouer, qu'il represente, a la difference des paliers europeen,
international ou de celui des locuteurs eux-memes, le palier de gouvernance
legitime et efficace pour proteger leurs identites . Christian Lavialle soutient
cette hypothese. Selon lui, « tel parait etre le resultat objectif de ce texte : un
renforcement de l'Etat nation au detriment de ses composantes, qui n'ont
d'autres fonctions que de le legitimer a travers leurs specificites notamment
linguistiques. » Qu'adviendrait-il alors si cette demarche, actuellement plus
politique que juridique, se transformait en seule manoeuvre politique et
qu'elle n'etait pas suivie d'une mise en oeuvre concrete? A moyen terme, ne
serait-elle pas propre a creer un sentiment d'insatisfaction dans les regions,
revitalisant les nationalismes et ayant pour effet de delegitimer l'Etat?

Cet article ne peut confirmer ou infirmer cette hypothese. Neanmoins, le
fait d'evoquer cet effet recherche en matiere de legitimation de la sphere natio-
nale permet de mettre en lumiere une autre utilite de la reforme ainsi que cer-
tains de ses enjeux potentiels. La reconnaissance juridique des langues
regionales pourrait alors etre a double tranchant et son efficacite immediate
s'averer plus politique que juridique.

Paragraphe 3. Absence d'effets supplementaires en droit international et
europeen

A plusieurs reprises, la France a refuse la ratification de certains traites, ou a
emis des reserves a des conventions, en raison de references au droit des mi-
norites que ceux-ci comportaient. A la suite de la constitutionnalisation des
langues regionales, il est done opportun de s'interroger sur les consequences
de l'article 75-1 en regard de l'integration du droit supranational des mino-
rites par la France. Est-ce que cet article et sa reference aux langues regionales
autoriseraient desormais l'Etat a ratifier la Charte europeenne des langues
regionales ou minoritaires ou a lever les reserves que la France a posees au
sujet de l'article 27 du Pacte international relatifaux droits civils et politiques?
Est-ce qu'a l'avenir cette nouvelle disposition facilitera la ratification de traites,
ou de dispositions de ceux-ci, portant sur les langues regionales et
minoritaires?

En ce qui a trait a la Charte europeenne des langues regionales ou minori-
taires, la position du gouvernement et d'une majorite de parlementaires est
claire, et la constitutionnalisation des langues regionales en vertu de l'article

Christian Lavialle, supra, note 1, p. 1115.
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75-1 n'entraine aucun effet sur l'adoption de la Charte . Le gouvernement et
la majorite parlementaire se posent d'ailleurs expressement contre la ratifica-
tion de ce texte en se fondant sur la decision du Conseil constitutionnel du 15
juin 1999 . De plus, seule une minorite de parlementaires appartenant a des
groupes politiquement minoritaires au Parlement semblent etre favorables a
l'adoption de ce texte85. II est egalement indique au sein des travaux prepa-
ratoires que la reference aux langues regionales ne cree aucun droit nouveau.
Outre l'absence de volonte de la part des autorites qui ont la competence
de ratifier ce texte, l'article 75-1 ne reconnait que les langues regionales.
Or, comme cela a deja ete explique86, celles-ci ne representent pas l'ensemble
des langues minoritaires, ce dernier concept etant plus vaste et integrant
notamment les langues issues de l'immigration. Par consequent, le nouvel
article 75-1 de la Constitution ne permettra pas la ratification de la Charte.

Pour ce qui est du Pacte international relatifaux droits civils et politiques,
la France a emis une reserve a son article 27 lors de la ratification du texte .
Bien que ce Pacte ne reconnaisse que des droits individuels, il fait neanmoins
reference aux membres de minorites linguistiques au sein des Etats, ce a
quoi la France s'oppose. Les locuteurs de langues regionales qui sont citoyens
de la Republique representent effectivement des minorites linguistiques - les
« minorites linguistiques » usant de « langues minoritaires » - , mais ce
concept comporte une signification extensive, a l'image de celui de langues
minoritaires, qui inclut les minorites linguistiques issues de l'immigration.
Par consequent, malgre l'absence d'annonce officielle au moment de la
reforme quant a la suppression de la reserve emise par la France a l'article
27 du Pacte international, l'adoption du nouvel article 75-1 n'aura aucun
effet en la matiere. D'ailleurs, depuis 2008, l'attitude de la France a l'egard
du droit international des minorites n'a pas change. L'article 27 du Pacte
reste done inapplicable a l'Etat francais, malgre la revision constitutionnelle.

83 La Declaration du Gouvernement sur les langues regionales est daire, elle indique
expressement que la reconnaissance des langues regionales ne pourra- entrainer
ratification de la Charte. Voir Declaration du Gouvernement sur les langues regionales,
supra, note 19; Discussion en seance publique, Senat, l e r e lecture, 18 juin 2008, en ligne :
http://www.senat.fr/seances/s200806/s20080618/s20080618.pdf, p. 2924.

84 Conseil constitutionnel, decision n" 99-412 DC du 15 juin 1999, voir supra note 7.
85 II s'agit notamment de M. Noel Mamere et du groupe Gauche democrate et republicaine, et

de Mme Alima Boumediene-Thiery appartenant au groupe socialiste au Senat. Voir les
divers amendements proposes lors des debats parlementaires, supra Section I, paragraphe 1.

86 Voir supra, Section I, Paragraphe 2, B.
87 Pacte international relatifaux droits civils et politiques, Article 27 : « Dans les Etats oil il

existe des minorites ethniques, religieuses ou linguistiques, les personnes appartenant a
ces minorites ne peuvent etre privees du droit d'avoir, en commun avec les autres
membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur
propre religion, ou d'employer leur propre langue », en ligne : h t tp : / /www.unnchr .ch/
f rench/h tml /menu3/b/a_ccpr_fr .h tm (site consulte le 10 fevrier 2009). La reserve posee
par la France a l'egard de cet article est ainsi formulee : « Le Gouvernement francais
declare, compte tenu de l'article 2 de la Constitution de la Republique francaise, que
l'article 27 n a pas lieu de s'appliquer en ce qui concerne la Republique », en ligne :
ht tp : / /www.unhchr .ch/ f rench/ntml/menu3/b/ t rea ty5_asp_fr .h tm (site consulte le 12
fevrier 2009).
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Enfin, comment la France reagira-t-elle a l'avenir lorsqu'elle sera confron-
tee a des traites portant sur les langues autres que le francais? Par l'ajout du
nouvel article 75-1 a la Constitution, la France n'a pas reconnu les langues
minoritaires mais uniquement les langues regionales. En consequence, bien
que le cas ne se soit pas encore presente, nous pouvons supposer que tout
traite portant sur les langues minoritaires sera juge inconstitutionnel,
comme cela se produisait deja avant la reforme. II en ira de meme des
traites reconnaissant des droits specifiques a des groupes de locuteurs ou
des droits individuels a des locuteurs dans la sphere publique. Ainsi,
malgre la constitutionnalisation des langues regionales, les motifs justifiant
la decision du Conseil constitutionnel n° 99-412 DC du 15 juin 1999 conti-
nuent de s'appliquer. Ceci ne laisse qu'une faible marge de manoeuvre a I'even-
tuelle ratification de nouveaux traites portant sur la sauvegarde des langues
minoritaires.

En somme, l'article 75-1 de la Constitution impose a l'Etat de ne pas
porter atteinte aux langues regionales et permet en cela aux locuteurs de
s'exprimer dans la langue de leur choix dans leur vie privee. Par ailleurs, la
reconnaissance renforce la legitimite de l'Etat en lui attribuant un role
« noble » en matiere de sauvegarde. Outre les effets en droit interne, cette
reconnaissance constitutionnelle n'aura aucun effet sur l'integration par la
France du droit international et europeen concernant le droit des minorites.

Bien que cette reconnaissance intervienne tardivement, elle a un effet
symbolique et psychologique comparable a celui des excuses publiques ou
de la satisfaction en droit international representant une forme de reparation.
En ce sens, elle peut etre consideree comme une amorce du « processus de
reconciliation » des diverses identites existant en France et comme une
marque d'affaiblissement du centralisme etatique.

Neanmoins, face a un renforcement statutaire peu visible, une limite
importante existe relativement aux enjeux. Le nombre de locuteurs de
langues regionales n'a cesse de diminuer au cours du xxe siecle, ce qui est
notamment du a l'interdiction de parler ces langues a l'ecole et dans la
sphere publique, limitant ainsi leur transmission aux nouvelles generations .
Ces locuteurs ont integre le regard meprisant porte sur leurs langues par
l'ecole, les autorites publiques et les administrations, qui les jugeaient inutiles
et risquees pour l'unite de la France. Le droit suffira-t-il a asseoir le regain
d'interet contemporain pour ces langues? De facon un peu ironique, l'etat
actuel de disintegration plus ou moins avance de la diversite linguistique fran-
caise n'a-t-il pas permis la reforme, celle-ci ne comportant in fine que peu
d'enjeux pour l'Etat?

II faut neanmoins souligner que l'enjeu n'est pas le meme pour toutes les langues. La
connaissance et l'usage des langues regionales metropolitaines semblent disparaitre plus
rapidement que ceux des langues d'outre-mer. Par ailleurs, toutes les langues regionales
de la metropole ne sont pas sur un pied d'egalite. Certaines gardent encore une grande
vigueur malgre le processus d'assimilation impose par l'Etat.
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Conclusion. Des dynamiques qui s'entrechoquent

Le nouvel article 75-1 reconnait juridiquement les langues regionales. Ses
effets juridiques ont cependant peu d'importance, puisque ce qu'il apporte
en droit existait deja. Mais il demeure un geste symbolique fort. En effet, il
peut etre interprets comme mettant un terme definitif a la menace organisee
par l'Etat a l'encontre des langues regionales dans le courant du xixe et au
debut du xxe siecle. II represente en cela une declaration officielle et un
gage de securite juridique au plus haut niveau de l'ordre juridique interne,
mettant ainsi fin a un episode peu glorieux de la construction de l'unite de
la France. Nier cet aspect de la reconnaissance serait comme affirmer l'ineffi-
cacite totale et l'absence de portee significative de tout processus de reconnais-
sance. Or, meme si la reconnaissance n'est pas aussi aboutie qu'elle pourrait
l'etre, on peut l'interpreter comme etant un signe precurseur qui confirme
l'emergence d'un renouveau en droit constitutionnel francais, ainsi que
dans les conceptions de l'Etat et dans la maniere de vivre en societe.
Malgre tous les defauts de sa formulation, l'article 75-1 de la Constitution
demontre, par la simple mention des langues regionales, que le debat est pos-
sible. Les representants du peuple sortent progressivement du tabou et de la
volonte qui les avait animes de ne pas agiter la question des identites regio-
nales. N'est-ce pas le symbole, certes un peu frileux et maladroit, d'une ouver-
ture a un processus de reconciliation entre l'identite nationale francaise et les
identites regionales? Cet article 75-1 laisse egalement place a Interpretation
judiciaire, en raison de sa formulation ouverte.

Cette reconnaissance constitutionnelle est « un point de depart», situation
qui explique la confusion. Comme tout commencement, elle capte des dyna-
miques qui s'entrechoquent. Le mouvement en faveur du pluralisme linguis-
tique, et plus generalement socioculturel, est bien vivant au sein du pouvoir
constituant. D'ailleurs, le terme « pluralisme » est tres present dans les
debats, de meme que l'expression « pluralisme linguistique » elle-meme.
Cependant, ce mouvement s'oppose a une dynamique plus ancienne et puis-
sante, celle de l'indivisibilite et de l'uniformite du peuple, perpetuee par la
philosophic de l'Etat-nation. Une reconnaissance des langues regionales for-
mulee de facon moins ambigue aurait-elle eu plus d'efficacite? La reponse est
negative, le premier article de la Constitution disposant que : « La France est
une Republique indivisible. »

Cette modification constitutionnelle demontre done la distance qui separe
le Constituant francais d'une vision plus realiste. En effet, mettant de l'avant
sa volonte de sauvegarder les langues regionales, il se positionne en pere de
leur preservation. Le vivant se confronte et s'oppose ainsi a la rigidite des
textes. Le Constituant, tout comme le legislateur, s'attribue le role central
de la reconnaissance et y est encourage par ceux qui n'ont de cesse de le sus-
citer en le lui attribuant89.

89 Ce qui est le signe d'un « fetichisme juridique » fort selon certains auteurs. Pour Jean-
Francois Gaudreault-DesBiens, « [...] attitudes reflecting a belief that one's life is
complete, or fully lived, if and only if the law says that it is, or that one's perception of
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Neanmoins, le droit positif est-il le seul instrument permettant aux
langues de France de s'epanouir? II ne semblerait pas, puisque 10 p. cent
de la population francaise les pratique avec ou sans l'aval du droit etatique.
De plus, outre les locuteurs, une partie de la population francaise les respecte
et au-dela de l'Etat et de l'espace public, d'autres acteurs et d'autres espaces se
chargent de leur transmission. Le droit positif possede done ses propres rea-
lites, souvent differentes de celles qui sont vecues. Loin d'etre depourvue de
toute utilite, la reforme du 21 juillet 2008 sur les langues regionales est un
instrument de mesure pour le juriste et pour le citoyen qui souhaite evaluer
l'etat d'avancement de la democratic et l'integration du pluralisme sociocul-
turel par le droit positif. Elle nous rappelle que le droit constitutionnel fran-
cais est encore largement fonde sur les perspectives majoritaires ainsi que sur
des ideaux.

Toutefois, rien n'est jamais acheve et cela s'applique aussi a la
Constitution. Celle-ci etant le « miroir deforme des realites sociales », rien
n'empechera le Constituant, s'il le souhaite, d'adapter le texte aux realites
qu'il percevra, en edictant une disposition plus claire ou en redefinissant les
grands principes de la Republique afin de les rapprocher des realites sociales.
Outre la reconnaissance constitutionnelle ou internationale des langues regio-
nales en tant que « bien public mondial »90, une reconnaissance autonome et
complementaire par les locuteurs eux-memes est necessaire '. Concretement,
cela signifie que les locuteurs doivent se sentir concernes et pratiquer leur
langue. La protection au-dela du texte juridique passe par la volonte de per-
petuer une langue et par une pratique vivante des locuteurs, ce a quoi l'Etat ne
peut parvenir. La presence d'un texte de loi est un element permettant l'exist-
ence vivante d'une langue. Cependant, la reconnaissance constitutionnelle de
celle-ci doit necessairement s'accompagner d'un usage qui en consacre le
caractere vivant et actif. Reconnaissance et usage sont en definitive
complementaires.

Resume

L'objectif de cet article est de porter un regard juridique et critique sur la reconnais-
sance constitutionnelle des langues regionales franchises par l'insertion de l'article 75-

one's life is "real" only if the law confirms that it is, or, if one prefers, that one "(.. .) owe[s]
[its] existence to the Law, rather than the reverse". In advanced societies increasingly
marked by the politics of recognition led by a growing number of "ticklish subjects'
coalescing around narrowly-defined identities, legal fetishism is more present than ever
», Jean-Francois Gaudreault-DesBiens, « The Fetishism of Formal Law and the Fate of
Constitutional Patriotism in Communities of Comfort - A Canadian Perspective », voir
supra, note 42, p. 308.
Cette solution est proposee par Christian Lavialle, voir supra, note 1. Cependant, la
qualification des langues regionales en tant que bien public mondial ne fait pas obstacle
aux critiques emises relativement a la reconnaissance constitutionnelle de ces langues.
Cette qualification entraine une forme d'appropriation, non plus par la sphere nationale,
mais par la sphere internationale. De plus, elle peut egalement conduire a une «
museification » des langues regionales.
Jean-Francois Gaudreault-DesBiens l'encourage, voir supra, note 42.
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1 dans la Constitution du 4 octobre 1958, lors de la reforme constitutionnelle du 21
juillet 2008. L'auteure evalue la portee de la reference, les apports, les effets symboli-
ques, psychologiques et juridiques, ainsi que les limites de cette reconnaissance. Sans
remettre totalement en cause les bienfaits du processus de reconnaissance etatique,
l'auteure met l'accent sur l'importance d'une reconnaissance autonome simultanee,
par les locuteurs eux-memes et les membres non-locuteurs des communautes
locales qui respectent ces langues.

Mots des: droit constitutionnel et identite, langues regionales, effectivite,
reconnaissance etatique, reconnaissance autonome

Abstract

The purpose of this article is to evaluate from a legal and critical perspective the rec-
ognition of regional languages by the introduction, in July 2008, of article 75-1 in the
French Constitution of 1958. The author evaluates the impact of the reference to
regional languages; the contributions of this state recognition; its symbolic, psycho-
logical, and legal effects; and also its limits. Without calling into question the benefits
of the state recognition process, the author concludes that a simultaneous self-recog-
nition by the speakers themselves and by the non-speaker members of local commu-
nities is also necessary.

Key words: constitutional law and identity, regional languages, effectiveness, state
recognition, self-recognition
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